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PROCES VERBAL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

L’an deux mil seize, le 10 mars à 18h 30, le Conseil Municipal de la Commune de VILLERS-
ECALLES, légalement convoqué, s'est réuni en session ordinaire sous la présidence de M. 
Jean-Christophe EMO, Maire de VILLERS-ECALLES.    

   
 
  

    présent absent procuration à 

EMO  Jean-Christophe X    

SAUMON Michel X    

PREVOST Francis X   

MOUTON Janine X   

CADIOU Liliane X   

 GRANLIN Valérie X 
  BRUEL Didier 

 
X  SAUMON M 

LEVILLAIN-LAVENANT Erika X   

LEBLOND Rémy X   

TREARD Christian 
 

X  

COURANT Noëmie 
 

X EMO JC 

SERAPHIN Ludovic 
 

X GRANLIN V 

CHERON Virginie X   

MUTEL Laurent X   

FLEURY Sophie X   

VASSEUR Ludivine X   

TAUDON-HARS Pascale X   

VIELLE Raphaël X   

FRAMERY Laurent  X  

 
Mme Janine MOUTON est nommée secrétaire de séance 

 

Vote du procès-verbal du 25/02/2015 
 
Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.  
M. LEBLOND note toutefois une faute d’orthographe. 
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PLAN LOCAL D’URBANISME - ARRET DU PROJET ET BILAN DE LA CONCERTATION 
 
M. le Maire rappelle au conseil municipal les conditions dans lesquelles le projet de PLU a été 
élaboré, à quelle étape de la procédure il se situe, et présente ledit projet. Il explique qu'en 
application de l'article L 300-2 du code de l'urbanisme doit être tiré le bilan de la concertation 
dont a fait l’objet l’élaboration du projet de PLU et, qu’en application de l’article L 123-9 dudit 
code, ledit document doit être "arrêté" par délibération du conseil municipal et communiqué 
pour avis aux personnes mentionnées aux articles L 123-6 et L 121-4 du code de l’urbanisme. 
 
Le Conseil Municipal, 
 

Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 123-1 et suivants, R 123-1 et suivants, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 02/07/2008 prescrivant l’élaboration du 
PLU approuvé et fixant les modalités de la concertation,  
 
Entendu le débat au sein du conseil municipal du 13/12/2012 sur les orientations du projet 
d’aménagement et de développement durable  
 
Entendu l'exposé de M. le Maire, 
 
Vu le projet de PLU, 
 
Considérant que ce projet est prêt à être transmis pour avis aux personnes publiques qui ont 
été associées à son élaboration et aux organismes qui ont demandé à être consultés 

 
Après en avoir délibéré, 

 
Tire le bilan de la concertation prévue par la délibération prescrivant la révision du P.O.S., soit : 
 

Cette concertation a revêtu la forme suivante : 
 
Moyens d’information utilisés : 

 affichage de la délibération prescrivant la révision du POS pendant toute la durée des 
études nécessaires  

 articles dans le bulletin municipal et sur le site internet 

 réunion avec les associations et les groupes économiques 

 réunions publiques avec la population 

 affichage dans les lieux publics  

 dossier disponible en mairie 

 information sur les panneaux lumineux de la commune 
 

Moyens offerts au public pour s’exprimer et engager le débat :  

 un registre destiné aux observations de toute personne intéressée a été mis tout au 
long de la procédure à la disposition du public, en mairie aux heures et jours habituels 
d’ouverture. 

 16  courriers ont été adressés à M. le Maire concernant les possibilités d’urbanisation 
futures 
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 des réunions publiques ont été organisées les 18/01/2013, 26/03/2015 et 23/11/2015  

 Chaque personne intéressée a pu avoir un entretien avec M. le Maire lors de ses 
permanences libres ou sur rendez-vous, ou lui écrire 

 
Cette concertation a révélé diverses demandes, lesquelles ont toutes été examinées par la 
commission urbanisme ; 
 
Le conseil municipal tire le bilan de cette concertation et arrête le projet de Plan Local 
d’Urbanisme tel qu'il est annexé à la présente, 
 
Précise que le projet de Plan Local d'Urbanisme sera communiqué pour avis : 
 

o à l'ensemble des personnes publiques mentionnées aux articles L 121-4 et L 123-6 du 
code de l’urbanisme. 

o aux communes limitrophes et aux organismes qui ont demandé à être consultés  
o aux présidents d'association agréée qui en feront la demande. 

 
La séance est levée à 20h15 

 
 


